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Règlement communal pour les aides aux familles (enfants de O à 20 ans) 

But 

Le Conseil communal décide de verser, en fonction des disponibilités financières, une aide 
financière annuelle visant à alléger les coûts des familles avec enfants. 

Ayants-droits 

Sont habilités à recevoir cette subvention tous les contribuables avec enfants domiciliés et imposés 
sur la commune de Noble-Contrée au 31 décembre de l'année fiscale, soit 360 jours. 

Subvention annuelle 

Le Conseil fixe le montant de l'aide à CHF 200.- par enfant. 

Conditions 

L'aide est accordée aux familles pour tous les enfants domiciliés entre O et 20 ans révolus. 

Modalités 

L'aide aux familles est automatiquement déduite sur le bordereau d'impôt communal de l'année 
concernée. 

Entrée en vigueur 

Le L" janvier 2021. 

Litiges 

Le Conseil communal est compétent pour régler tout litige découlant de l'application du présent 
règlement. 

Approuvé par le Conseil communal en date du 3 août 2021 

ADMINISTRATION COMMUNALE 

Stéphane Ganzer 

Commune de Noble-Contrée 

Avenue St-François 6 - CP 8 

3968 Veyras 

Informations 

027 564 63 00 

administration@noble-contree.ch 

Horaires du guichet d'accueil 

lu au ve 08 h 00 - 12 h 00 

me 13h30 - 18h00 


